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Les rifqucs qu'on court fn tout tems fur mer

,

de la part des Pirates > & dans les tems de guerre,

par les courfes des Armateurs , obligent les Com-
mercaiis d'aiTurer les marcliandifes , & fouvent les

vaiffcaux & bâtimcns fur lefquels on les cliarge.

Voyei Assurances , & Chambre des Assu-

rances.
Commerce de Proche en Proche. Il fedit

quelquefois du Commerce de terre, quand le lu'go-

ce qu'on fait n'oblige pas à de grands voyages pour

le tranfport des marchandifes. Mais on donne ce nom

plus proprement , & plus ordinairement au Commer-

ce de mer qui fe fait fur les Côtes du même Roy-

aume , ou dans les Ports des Royaumes étrangers

les plus voifins. C'eft ainfi que les Normands qui

trafiquent en Bretagne, les Rochellois Se les Malouins,

qui envoyent leurs vaiffeaux en Guienne ; & les

Provençaux qui les frettent & les chargent pour les

Côtes d'Italie , ou pour quelques Ports d'El'pagne ,

font cenfcs faire le Commerce de proche en pro-

che. En effet , ces diffdrens lieux , pour lefquels

font deftinées les marchandifes, ne font pas extrê-

mement éloignés des Ports où les Négocians en font

le chargement.

Commerce par des Voyages de long
COURS. Son nom explique afiéz ce que c'ell. Il

femble comprendre tout le Commerce qui fe tait

par mer , dans des Pays éloignés. En ce fens , le

Commerce du Levant, & celui du Nord , pour-

roient en quelque forte être ceiifés compris fous ce

titre : cependant il ne fe dit communément , & ne

s'entend guéres que du Commerce où l'on eft obli-

iigé de paiTer la Ligne. U défigne principalement

,

ou celui pour lequel les vaifleaux doublent , d'un cô-

té , le Cap de Bonne Efperance , pour aller aux gran-

des Indes, à la Chine , dans le Golfe Perfiquc , &c.
ou/elui pour lequel ils embouchent les Détroits de
Magellan & de le Maire , pour pénétrer dans la mer
du Sud , foit pour y commercer fur les Côtes de
l'Amérique Efpagnole , foit pour reprendre par le

JVlidi , la route des lies Mariannes , des Philippi-

nes , des Moluques , &c.

Commerce Intérieur. On doit concevoir par

là , celui que les Sujets d'un même Prince fon: en-
Ir'eux , dans l'étendue feulement du même Etat

,

dont ils font fujets : quelquefois il s'exerce par ter-

re, de Ville en Ville, & de Province en Province:

quelquefois on le fait par mer, foit d'une extrémi-

té de l'Etat à l'autre , comme de Provence en Nor-
mandie ; foit de Côte en Côte , ou de Port en
Port , comme de Bretagne en Xaintonge , ou de
Marfeille à Toulon.

Commerce Extérieur. Il renferme toutes les

efpèces de Commerce, ou prochains, ou lointains,

par terre, ou par mer, que les Sujets d'un même
Etat ont coutume de faire au delà de fa frontière

,

& hors les bornes de fon enceinte.

Commerce en Gros. C'eft celui où l'on vend
feulement les marchandifes en cailTes , en balles , ou
du moins en pièces entières. Ce Commerce a une
cfpèce de noblcflè

,
que n'a pas le détail j audî y

o-t-il bien des Etats où les Nobles l'exercent : &
en France , non-feulement Louis XIII par fon Or-
donnance du mois de Janvier 1627 , permet aux
Marchands grodiers de prendre la qualité de Nobles;
mais encore Louis XIV fon fils, & fon fuccelleur,

par la fienne de la fin du 17e fiécle, les déclare ca-
pables , fans quiter le Commerce , d'être revêtus des
Charges de Secrétaire du Roi , qui donnent la no-
blefTe à ceux qui les poflcdent aftuellement , ou qui
les ont podedces 20 années , auflî-bien qu'à toute
leur ligne direftc.

Outre la nobleffe du Commerce en gros , il eft

encore confidérable pa; fon étendue ; & ce font
les Marchands qui en font profeflîon , qui arment
ces flotes

, qui par leur retour enrichiflent les Na-
DiUiott, de Commerce. Tom. I. Part. II,
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tions de l'Europe des dépouilles des îndes & de
l'Amérique . ou , pour tout dire , des tréfors de tou'>

tes les parties du Monde.
L'on peut diftinguer trois fortes de Commerce en

gros, particulièrement en France.

L'un , qui a le moins d'étendue , fe borne nnx

Manutaftur s qui fe fabriquent , ou aux marchandi-

fes & denréos qui croiiïer.t dans le Royaume , pour

en feire magafin, foit à Paris, foit dans les princi-

pales Villes des Provinces , pour les débiter enfuit«

dans ces mêmes Villes , ou fous corde , ou en piè-

ces, aux Dètailleurs, & autres qui en ont befom.

La féconde efpéce de Commerce en gros , eft ce-

lui qui fe fait avec l'Etranger , en y envoyant le*

marchandifes , drogues , & fabriques du crû du
Royaume , qui font propres aux Nations avec qui

l'on trafique ; ou en tirant d'elles ce qui fe fait,

ou qui croît chez elles . dont la France a befoin j

ou enfin en prenant chez les unes
,
pour porter

aux autres ; & de toutes cnfemblc, ce qui con-

vient au négoce qu'on fait.

Ce fécond Commerce en gros , efl propremenÉ
borné aux Etats de l'Europe. Mais l'on peut dire,

que la troifiéme efpèce cmbraflè tout le relie de la

"rerre , ou déjà découverte , ou qui rcfte à décou-
vrir. C'eft le Commerce des voyages de long cours,

trop vafte pour des particuliers , & qui ne fe fait

bien que par des Compagnies capab'es d'en foûte-

nir la dèpenfe, & d'en attendre patiemment les pro-

fits. Ils font immenfes , quand une fois les Com-
pagnies fe font bien affermies ; mais ils ne répon-

dent pas toujours d'abord à l'efpèrance impatiente

de ceux qui y ont mis leurs fonds. On ptiii voir

dans le noifihne Clmpilre du Livre premier de la fe"
eonde Partie du Partait Négociant, tCexcellens con-

feilt , & de fages maximes pour ces trois fortes de

Commerce en gros.

Commerce en Détail. C'eft celui où les mar-
chandifes fe vendent dans les boutiques , ou même
dans les magafins , à l'aune , à la livre , au boifteau ^

& à la pinte , ou leurs diminutions , fuiyant les

différentes efpèces & qualités des cboft.v dont on
trafique.

On peut , comme au Commerce en gros , faire

trois claflès du Commerce en détail.

La première, ell celle des Marchands qui ne ven-
dent que des marchandifes conlidérables , telles que
font des draps d'or, d'argent, de foye , & de laine;

les étoffes de laineric fine , comme fergcs , ratines ,

camelots ; les dentelles d'or, d'argent, de fil, de
foye ; les toiles, le ter, la quincaillerie, la jouail-

lerie , les drogues , les épiceries , les pelleteries , la

bonneterie , & autres femblables.

La féconde clalic du Commerce en détail , eft
;'

pour ainfi dire, mixte. Les marchandifes ne fonc
pas fi importantes que dans la première, mais elles

le font beaucoup plus que dans la troifiéme. On y
vend à la vérité , de la menue mercerie j mais on y
débite auflî quelques marchandifes de plus haut prix^

comme des bazins , des flitaines , des ètamines , des
fergcs d'Aumale , des droguets , des rubans . de la

bonneterie , & des toiles de qualité médiocre , oia

autres de cette forte.

Enfin , dans la dernière cKifle des Marchands eii

détail , on ne débite que de la menue mercerie ; Se
c'eft pour cela qu'ils font ordinairement appelles

Merciers , quoique la plupart de ceux des deux au-
tres claffes foient aulli du Corps de la Mercerie.

C'eft dans les boutiques de ces petits Merciers que
ceux qui en ont befoin , trouvent en lî petite quan-
tité qu'ils le veulent , du fil «S: de la foye par é-

cheveaux ; du rouleau , du ruban , du galon à l'au-

ne , Se au-deftbus ; des couteaux , des razoirs , des
cifeaux, des épingles, des éguilles , des palettes,

des volans , des raquettes , des toupies, & ce nom-
bre prefque infini de bijoux, de jouets d'enfans. Se
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